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Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 
Luxembourg 

Luxembourg, le 29 août 2016 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement 
de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à Monsieur le 
Ministre des Affaires étrangères et européennes concernant les négociations sur le Partenariat 
transatlantique de commerce et d'investissement (TTIP) entre les Etats-Unis d'Amérique et 
l'Union Européenne. 

Dans une interview télévisée, le vice-chancelier et ministre allemand de l'Économie, Sigmar 
Gabriel a déclaré hier que les négociations commerciales entre les États-Unis et l'Union 
européenne en vue de parvenir à un accord de libre échange ont « de facto » échoué. « Nous, 
les Européens, nous ne voulions pas nous soumettre aux exigences américaines. Les choses ne 
progressent pas sur ce front » a précisé le Ministre. Selon le vice-chancelier aucun accord n'a 
encore pu être dégagé après 14 séances de négociation et 27 chapitres. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre des des 
Affaires étrangères et européennes 

• Quelle est la réaction de Monsieur le Ministre par rapport aux déclarations du Ministre 
allemand de l'Économie ? 

• Monsieur le Ministre partage-t-il la position du vice-chancelier allemand ? 

• Dans ce contexte Monsieur le Ministre estime-t-il toujours possible que les discussions 
soient bouclées avant la fin de l'administration Obama à la fin de l'armée 2016 ? 

• En supposant que l'accord ne se réalise pas avant la fin de l'ère Obama est-ce que 
Monsieur le Ministre estime qu'il y ait encore des chances que l'accord se fasse avec 
un président Clinton ou Trump alors que les deux se sont prononcés contre le TTIP ? 

• Monsieur le Ministre peut-il me renseigner sur la position du gouvernement 
luxembourgeois suite aux déclarations du vice-chancelier allemand ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 



Laurent Mosar 
Député 
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uxembourg, le 27 septembre 2016 

Le Ministre des Affaires étrangères et européennes 
à 
Monsieur le Ministre aux Relations avec le Parlement 

Je vous prie de bien vouloir trouver en annexe la réponse du Ministre des Affaires 
étrangères et européennes à la question parlementaire no 2343 posée par l'honorable 
Député Monsieur Laurent Mosar. 

Pour le Ministre des Affaires étrangères et 
européennes, 

Marc Ungeheuer 
Secrétaire général 



Réponse de Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et européennes 
à la question parlementaire n° 2343 

posée par l'honorable Député Monsieur Laurent Mosar 

Le bilan global dressé par le Ministre allemand de l'Economie sur l'état des lieux des 

négociations sur le TTIP et qui consiste à juger les progrès réalisés jusqu'ici insuffisants afin 

d'aboutir à un accord, est largement partagé par l'ensemble des Etats membres de l'UE ainsi 

que par la Commission et le Parlement européen. Ainsi, les offres du partenaire américain ne 

correspondent actuellement toujours pas aux attentes de l'UE, y compris dans les domaines où 

l'UE a des intérêts offensifs. Les Etats-Unis devront bouger et faire preuve de plus 

d'engagement sur plusieurs questions-clés, telles notamment l'accès au marché ou encore la 

protection des investissements afin que les négociations puissent avancer au rythme souhaité. 

Le Gouvernement a toujours défendu (voir la réponse à la question parlementaire n''1724 du 20 

janvier 2016) la position qiie la substance, donc en clair, les résultats obtenus dans le cadre de 

ces pourparlers, l'emporte sur le calendrier et que, par conséquent, l'UE ne saurait réduire ses 

ambitions afin de conclure ces négociations sous l'administration du Président Obama. Cela 

étant dit, et en tenant compte des progrès réalisés à ce stade, une conclusion d'ici la fin de 

l'année n'est plus réaliste. 

La question sur les chances de conclure un accord avec le prochain Président américain reste 

hypothétique dans ce sens qu'il faudra attendre en premier lieu le programme gouvernemental 

du prochain Président afin de pouvoir mieux juger l'importance stratégique que la prochaine 

administration américaine accordera aux questions liées au libre-échange en général et aux 
négociations sur le TTIP en particulier. 


